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Marcq ne fait pas partie de la congrégation 
de St-Charles; que sur les six professeurs 
de science que possède cet établissement, 
•deux seulement — qui ne sont pas gradés 
•et qui ne tiennent qu'un rang secondaire— 
appartiennent «u diocèse de Cambrai, et 
que, par conséquent, celte rectification 
ne peut inirmer en rien les conclusions 
de mon mémoire. 

» Encore une rectification — Le col
lège St-Jean, de Douai, que Ton présente 
«erome la perle de la congrégation de 
Saint-Charles, a supprimé les cours de 
scitnces depuis trois ans. 

» Veuillez agréer. Monsieur, l'assurance 
de ma parfaite considération. > 

A. SIOE* PIN. 

• m — — — « • 

Roubaix, le 1" juin 180(3. 
Monsieur le Rédacteur, 

La question du collège a été résolue 
par le Conseil municipal, nous n'avons 
nullement l'intention de la faire revivre 
dans les colonnes d'un journal; mais la 
publication des mémoires de nos srfver-
sairea, le soin que l'on a pris de les ré
pandre à profusion dans tous les quar
tiers de la ville, dans un but que nous ne 
voulons par rechercher, nous imposent la 
tâche de ne pas laisser s'accréditer, par 
notre silence, les insinuations si peu bien
veillantes, les contradictions, les asser
tions, les erreurs accumulées contre l'éta
blissement d'instruction secondaire et le 
programme d'études que nous avons pro
posés. Aussi, Monsieur, venons-nous ré
clamer de votre impartialité la publicité 
que vous avez accordée a nos contradic
teurs. 

Voici notre réponse : 
Le premier mémoire, celui de M. Lé-

tocarl-Duvillier tend à faire croire à la 
population : 

t" Que nous voulons rétrograder el 
mettre l'instruction sous le boisseau ; que 
nous proposons une école libre d m - la
quelle il voit le programme moins large 
que celui de 1853 ; et que notre nouvelle 
organisation ne sera qu'un • replâtrage > 
qui ne donnera pas de résultats. 

2° Que nous sommes en contradiction 
avec nous-mêmes, attendu qu'après avoir 
fait l'éloge de l'établissement pctuel, si 
nous proposons une réorganisation, c'est 
que nous trouvons que ce qui existe n'est 
pas bon. 

3° Que nous ne pourrions pas citer un 
élève qui, ayant occupé au pensionnat 
N.-D. des Victoires, le numéro 5, par 
exemple, ait conservé à peu près le même 
rang dans un lycée. 

4° Que nous allons dépenser 300,000 
francs pour l'achat et l'appropriation du 
local actuel, taudis qu'il se contente, lui, 
pour un collège communal, du rachat seu
lement qu'il évalue à 180,001) fr. 

Et pour dorer son raisonnement du plus 
de clinquant possible, M. Letocurt déroule 
un programme mirobolant. Quant à la 
question religieuse, notre honorable con
tradicteur est d'accord avec nous, il admet 
que la morale et la religion doivent servir 
de baee à toute éducation. 

Nous ne différons donc avec lui que sur 
la question des études. 

Pour procéder par ordre, nous disons : 
1° Qu'au lieu de vouloir rétrograder, 

nous proposons au contraire un établisse
ment secondaire libre, de plein exercice, 
ce qui veut dire un collège de première 
classe, aussi complet que tous les collèges 
possibles; que pour donner p'us do faci
lités aux pères de Camille qui destinent 
principalement leurs enfants à l'industrie, 
nous introduisons dans les cours français, 
I* système de l'enseignement secondaire 
spécial voté à l'unanimité, l'an dernier, 
par le Corps législatif, lequel enseigne
ment permet de développer les sciences 
pies vite que par l'ancien système, el 
d'en faire l'application plus spéciale sui
vant le caractère et la nature des besoins 
de ta localité. 

Pour M. Létocart. nous nous contenions 
d'ajouter à nos classes latines l'enseigne
ment spécial dont nous prenons le pro-

sur les craintes d'empoisonnement; c'était 
•Ile qui avait proposé de mettre a la porte 
de l'appartement un cadenas dont la vieille 
fille seule connaissait le secret, et tous 
Ces services avaient excité la reconnais
sance de Mlle Philippine pour sa portière 
jusqu'à l'enthousiasme. 

Il avait donc fallu uue hardiesse inouïe 
a ce jeune homme si humble, si soumis 
d'ordinaire dans celte maison dont il était 
devenu le maître, pour humilier tout-à-
coup une si grande puissance, pour qu'il 
eût osé parler ainsi à l'amie, à la compagne 
de Mlle Dufour ; il fallait que la vieille fille 
elle-même vit son autorité compromise, 
et Mme Robin se promettait de faire de 
grandes doléances le lendemain à sa mai-
tresse sur leur malheur commun. 

Cependant Charles était monté jusqu'au 
deuxième étage, où sa tante occupait 
encore l'appartement de l'usurier défunt. 
La plus profonde obscurité régnait dans 
l'escalier, mais le jeune Dufour connaissait 
trop bien les êtres de la maison pour qu'il 
put s'y tromper. Il chercha à tâtons dans 
un angle de la muraille un cordon de son
nette crasseux, et bientôt le bruit triste et 
fêle d'une cloche se fit entendre de l'inté
rieur. 

Cependant il attendit quelques minutes 
sans voir venir personne ; il crut un mo
ment que sa tante était déjà couchée, mais 
un bruit sourd de meubles lui prouva 
bientôt le contraire. Il sonna donc de nou
veau sans être plus heureux; mais, con
vaincu que sa tante, qu'il entendait dans 
la pièce voisine, céderait enfin à son im-
portunilé, il tira à le briser le cordon de 
la sonnette. Enfin une voix émue et che
vrotante s'éleva derrière l'épaisse porte de 
chêne qui défendait l'entrée, et on demanda: 

gramme, et là se bornent toutes les études 
de notre établissement. M. Létocart fait 
semblant de ne pas comprendre t Mais 
n'est-il pas évident pour qui a fait ses 
études complètes, qu'à partir de ta qua
trième jusqu'en philosophie se trouvent 
gradués des cours de sciences qui mar
chent de front avec les éludée littéraires et 
qui préparent au baccalauréat es sciences, 
comme les étude» littéraires préparent au 
baccalauréat es-lettres? A cela nous avons 
ajoute l'enseignement secondaire spécial 
où l'on enseigne le français et les sciences 
à ceux qui ne veulent pas faire leurs hu 
inanités. 

Que faut-il de plus pour préparer les 
enfants à toutes les carrières? La loi ne 
nous le dit pas. 

Est-ce que celte proposition ne renferme 
pas tout ce qui constitue un établissement 
de premier ordre ? 

Où M. Létocart voit-il la moindre res
triction au progrès des études? 

Et parce que nous n'avons pas donné 
comme lui, à coups de grosse caisse, le 
détail du programme, il conclut en nous 
accusant de vouloir mette l'éteignoir sur 
l'instruction et de ne proposer qu'une 
toute petite école où l'on n'apprendra rien 1 
de ne faire enfin que du replâtrage ! 

Peut-on pousser plus loin l'esprit de 
contradiction ? Pourquoi cet artifice de 
langage ? Discutons sérieusement et ne 
jouons pas sur les mots. 

2° Que nous sommes dans le vrai en 
déclarant que le pensionnai N.-D. des 
Victoires a rempli tous ses engagements, 
qu'il a l'ait tout ce qu'un établissement qui 
ne dépasse pas la troisième pouvait faire, 
mais qu'arrivés à l'époque de renouveler 
le contrat, nous sommes d'avis qu'il est 
urgent de compléter l'établissement actuel, 
pour que nos enfants puissent y terminer 
leurs éludes, sans que nous soyons obliges 
de les leur taire finir ailleurs. 

Que M. Létocart n'ignore pas plus que 
nous que le dernier contrat n'obligeait 
l'établissement q e jusqu'à la troisième 
littéraire, et que, parcu que nous deman
dons à ce qu'il soildts piciO exercice, e'est-
a-dire qu'il aille jusqu a I.I philosophie 
inclusivement, nous ne voyous pas que 
nous sommes en contradiction avec nous-
mêmes. Que tout en reconnaissant que la 
loi ne force pas les professeurs d'un éta
blissement libre à être diplômés, rien n'em
pêche qu'ils le soient et que c'est ce que 
nous avons demande, et obtenu. 

Nous ne comprenons pas comment 
M. Létocart peut trouver qu'en cherchant 
à compléter, nous arrivons forcément à 
blâmer ce qui a été l'ail jusqu'à ce jour. 
Nous n'allions qu'à moitié chemin, et 
nous voulons aller jusqu'au bout, voilà 
tout! 

Ne peut-on pas trouver louable un éta
blissement qui ne va que jusqu'à la troi
sième, pour les résultats produits dans la 
sphère qui lui était tracée, et le trouver 
eu même temps insuffisant; il ne faut 
pourtant pas un grand effort de logique 
pour concilier ces deux idées. 

En vérité, nous ne pouvons pas croire 
un instant que M. Létocart ail pensé sé 
rieusement ce qu'il a écrit et fait impri
mer ! 

3° Que nous porter le défi de prouver 
qu'un élève de Roubaix ayant obtenu le 
numéro 5 ail su converser le même rang 
dans un lycée, n'est tout uniment qu'un 
subterfuge de la part de M. Létocart, at
tendu que nous avons déclare que sur 
vingt élèves qui sortent de notre collège, 
quinze au moins sont envoyés dans d'au
tres établissements libres; il ne nous est 
donc guère possible de lui dire le rang 
que les deux ou trois autres peuvent oc
cuper dans un lycée, car sur les cinq qui 
ne sont pas envoyés dans les établisse
ments libres, il y eu a au moins la moitié 
que l'on fait entrer soit à Tourcoing, soit 
dans tout autre collège communal. 

Cependant, pour donner à M. Létocart 
les renseignements qu'il aurait pu se pro
curer aussi bien que nous, s'il n'eut pas 
craint de nuire à sa cause, nous lui dirons 

qut parmi les élèves sortis du pensionnat 
N..D. des Victoires, on peut citer: 

A Vaugirard — les fils (de M. Louis et de 
M. J^an Lefebvre-Ducatteau oni constam
ment ten a la tête de cours très nombreux. 
Le fil-, de M. Louis Glorieux, reçu bache
lier atx vacances dernières, et cinq fois 
nommé à la distribution des prix. 

A Fiollin . — le fils de M. Ftrmiu-
Lestienne a obtenu le double diplôme ea-
leltres et es-sciences. Celui de M. Nar
cisse a obtenu le diplôme ès-lettreset une 
nomination au grand concours. Ces jeu-
nesgens avaient fait, l'un sa troisième et 
l'autre sa seconde à Roubaix. 

Le* deux Delattre. fils de M. Jules et de 
M. Henri n'y ont guère été moins heureux ; 
l'ainéa été reçu, il a deux ans, bachelier 
es sciences, le second prime constamment 
dans ses cours. 

Le fils de M. Wattinne-Bossut, en rai
son de sa grande jeunesse, avait fait une 
troisième très faibleâ Roubaix, les parents 
avaient jugé qu'il ferait bien de recom
mencer cette classe à Rolliu. L'enfant de
manda à être examine en arrivant, et sans 
difficulté aucune il fut admis eu seconde 
où il obtint de très bonnes places. 

A Sainte-Barbe. — l'ainè des fils de 
M. François Roussel était 4* ou 5e sur 12 
dans notre classe de quatrième, admis en 
tioisiéoce dès la première composition en 
narration française, il est ptoclame pre
mier dans un cours de 60 élèves. Tou
jours à Sainte-Barbe, les deux fils de 
M. Jean-Baptiste Bossui et de M. Henri 
ont obtenu le diplôme et des succès clas
siques, l'un deux a pu même suivre avec 
honneur les cours de Louis le-Grand. 

A St. Jean de Douai — les quatre fils de 
Motte-Bossu t ont obtenu le diplôme de 
bachelières lettres. Le fils de M. Delfosse, 
sorti l'au dernier de Roubaix est à St. 
Jean eu rhétorique et occupe les premières 
pinces. L'un des fils de M. Bayait-Parent 
y fait ce que tous ses frères ont l'ail par
tout où ils ont été, c'est-à-dire qu'il est 
presque toujours le premier en rhétorique. 

A Amiens, — chez, lès Jésuilcs. le plus 
jeune fils de M. Toulemniidc-Desiombes, 
entre en seconde après sa troisième, faite 
à Roubaix, a obtenu en arrivant les pre
mières places; il les a toujours conservées; 
il a eu le premier prix d'exellence en 
philosophie et le double honneur d'être 
élu président de l'académie littéraire et 
d'être reçu bachelier es -lettres. Les fils de 
MM. Lambin-Delattre, Réquillart-Scrèpel, 
Bées, Uubar-Ferrier, Ducatleau Lézy ont 
conservé dans leurs classes le même rang 
qu'ils occupaient ici. 

A Tourcoing - tous les élèves conservent 
le même rang qn'ils avaient à Roubaix. Il 
y a deux ans, Lecomte-Becquet et Albert 
Ouhamel-Wattiune admis eu rhétorique 
et en philosophie ont su prendre dans leur 
classe respective uue position honorable. 

Antérieurement, le fils de M. Louis Der 
ville a remporté de nombreuses victoires 
dans ie> lettres ei dans les sciences, en 
phiîosopb~ie, après avoir fatt-sa rhétorique 
à Roubaix. 

Cette liste déjà longue des élèves sortis 
de Roubaix, et ayant eu des succès dans 
des établissements réputés comme forts 
tels que : Sainte-Barbe, Rollin, Vaugirard, 
Saint Jean, Amiens, Tourcoing, doit 
démontrer à M. Létocart qu'il n'a pas 
raison de nous porter le défi, de faire des 
citations. 

Nous avons oublié Marcq d'où, chaque 
année, nous voyons revenir nos enfants 
chargés de couronnes et de prix, notam 
meut les flls'Wibaux et tant d'autres. Cet 
établissement qui a fait trente-sept ba
cheliers es-sciences de 1853 à 1863, ne 
serait-il pas le même qn'on accuse de n'en 
avoir pas fait cinq depuis vingt ans. 

El le neveu de notre digne doyen, 
M. Maës, Eugène Céran, qui a fait à Rou
baix jusqu'à sa seconde pour aller à Douai 
où à Arras, nous l'avons oublié, mais qui 
en très peu de temps s'est présenté à 
l'Ecole polytechnique et en est sorti dans 
les premiers numéros pour entrer par 
goût à l'École d'Etat Major. 
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Enfin, un dernier exemple entre une 
quantité que nous omettons, mais un 
exemple tout à fait récent ; c'eaJt le Jeune 
Simon Hannart sorti aux vacances der
nières de Pâques de la classe de «roisième 
de Roubaix et entré au Lycée de Lift , en 
même cours, qui vient d'être II premier 
en thèmes sur 39élèves, après s'stre ssain-
tenn gé•également dans la première di
zaine panrlelautresccmposttiôn^ 

Nous le répétons dans celle longue 
liste, nous faisons beaucoup d'omissions 
involontaires; noua en sommes fâchés 
pour les oubliés, car c'est une douce 
satisfaction pour nous que de citer les 
succès de nos jeunes concitoyens. 

Et que l'os ne vienne pas nous repro
cher de ne donner pour la plupart que le 
nom des fils de familles riches; on nous 
porte le défi de citer quels sont les élèves 
sortis de Roubaix, ayant eu le moindre 
succès dans les autres institutions, nous ne 
pouvons pas les prendre parmi ceux dont 
les parents n'ont pas voulu, ou n'ont pas 
pu faire les frais de les mettre en dehors. 

Nous revenons à noire réponse pour le 
numéro 4. . 

4*. Que M. Létocart veut influencer les 
timides quand, dans trois on quatre passa
ges de son mémoire, il affecte de parler 
des 300,000 francs pour l'achat du ter
rain el l'appropriation du local, en ayant 
bien soin de nous avertir que nous devrons 
nous imposer de 6 centimes additionnels, 
et cela, s'ccrie-t-il pour encourager un 
pensionnat ' 

Mais peut-il avoir l'intention sérieuse 
de nous faire croire qu'il est convaincu 
que l'achat seul suffit, achat qu'il évalue à 
180,000 fr. pour un collège communal ? 
Par la raison dérisoire que les 10 ou 12 
professeursqui ne sont pas obligés de vivre 
en commun comme Messieurs les ecclé
siastiques se logeront en ville ; ce sera au
tant de chambres du moins ! 

Peut-on pousser pins loin la plaisante
rie ? Comment ! il prétend que son collège 
communal sera plus fréquente que le nôtre, 
mais où logera-l-il les dêves s'il ne con
struit pas"? Nous devin:.s faire faire une 
chapelle puisque celle qui' existe n'est 
plus abor lable tclletne.i telle menace ruine. 
Notre honorable contradicteur pense-t-il 
que son aumônier se passera de cha
pelle ? 

Nous n'irons pas plus loin pour réfuter 
les allégations de M. Létocart qui, au fond, 
ue s'en prend qu'au programme des études 
sans attaquer le principe religieux. Il sait 
bien que ses partisans onl déclaré maintes 
el maintes fois que le système du collège 
de Tourcoing était ce qu'ils voulaient. Or, 
combattre le système religieux de Roubaix 
serait faire le procès de celui de Tourcoing 
et constituerait une anomalie. Celle-là se
rait trop flagrante ! 

Nous1 arrivons au second mémoire, celui 
de M. Sioen-Pin. 

Ce mémoire qui semble, au début.avoir 
été écrit par une plume trempée dans l'eau 
de rose, abandonne lout-à-coup sa mo
destie pour essayer à coups d'épingles, de 
disséquer, phrase par phrase* notre rapport 
savamment écrit suivant lui, mais n'ayant 
ni logique ni conclusion sérieuse. C'est 
l'application consolante du : Qui bette amat 
bene casligat. 

Bref, M. Sioen cherche à prouver : 
1°. Que nous avons cédé à un esprit de 

parti en faisant bon marché des sciences, 
el que, comme M. Létocart le dit, nous 
commettons un non-sons en louangeant 
d'abord ce que nous blâmons ensuite. . 

2». Que Mgr l'archevêque de Cambrai 
nous a déclaré qu'il ne prendrait pas de 
professeurs à Saint-Jean peur les envoyer 
à Roubaix, que cet établissement est un 
établissement modèle dont on ne fera pas 
un second exemplaire. 

3°. Qu'un établissement libre a l'incon
vénient de faire naiire des changements 
trop fréquents dans le personnel des pro
fesseurs. ' 

4°. Que lui et ses adhérents ont demandé 
et obtenu un collège communal avec le 
principal abbé et un aumônier ; qae le 
principal, étant prêtre, pourrait facilement 

faire faire les cours élémentaires par d'an
tres abbés, de sorte que, par cette 

religieux serait 
te. etc. 

oublié dans 
moyenne de notre popu-
t en cause, dit-il, dans 

isqai ne reposant 
'de possible, naos ré

pondons, toujours par ordre : 
1°. Que loin d'être restés indifférents 4 

l'égard des sciences, nous avons la 
faction au contraire d'avoir trouvé le j 
de les développer, en décidant un é lakaK 
semenlde plein exercice, aussi biea pour 
les humanités, que pour les cours français, 
et que si nous avons donné la préférence t 
à un collège libre, c'est avec la conviction 
de répondre mieux aux tendances, ans 
mœurs et aux aspirations de la grande 
majorité, ici, des pères de famille ; qae 
nous n'avons eu, en définitive, d'autre 
mobile que de donner satisfaction i r a s -
prit du p a y s . — ' ' ' * 

Quant au non-sens de loaer et de Masser 
la même chose, nous avons" preâVé, en 
réfutant M. Létocart. que le non-sens n'a- * 
tait pas de noire côté. 

S*. Que M. Sioen, Qui attache aoe si 
grande importance au diplôme, se met dans 
une fausse situation,en evuuontqneSaipt-
Jean est un établissement modèle. Com
ment, modèle I Ma:* il n'y a pas à Saint-
Jean de professeurs diplômés, et vous dites 
qu'on n'en lésa par «a seoend exemplaire, 
tant vous reconrraisscx que cet établisse- ' 
ment est fort. Vojons, entende usinent f 
Puisque nous vous donnerons, non*, des 
professeurs ayant leurs g iydfy aumattez 
donc qu'il y a au moins présomplionpour 
qu'ils soient aussi bons que Cens deflaict-
Jean. 

Que Monseigneur ne relire pss da pro
fesse! rs île Saint-Jean pour les majore à 
Roubaix, cela .se conçoit, mais est ce.que * 
vous croyez que toutes les ressources in -
tellci tuelles du diocèse sont concentrées 
dans cet établissement, et que sert sans 
son séminaire, soit partout ailleurs. Mon
seigneur de Cambrai ne saura pas trouver 
les quelques proUsseurs qu'il faut pour 
compléter l'établissement de Roubaix? Il 
nous laisse le soin d'en trouver une partie 
puisque nous pourront prendre les profes
seurs de sciences parmi ceux des caurs 
publics. 

3°. Que les changements dans le per
sonnel des professeurs ne sorrt bas Mas 
fréquents dans un éilsJbi isnssnent MMe 
que dans les collèges communa*rx,.iSsnsi 
que l'a prouvé clairement notre honorable 
collègue, M. Touleœonde-Nollet, lors de 
la discussion. ?" -'.* .? • 

4». Que M. Sioen pas pins que-ses sdhé- » 
rents n'ont obtenu el ne pourront asseoir 
un collège communal.avec un prjnniiptl 
abbé, un aumônier et quatre où cinq autres 
prêtres comme professeurs dés cours élé
mentaires; que la déclaration de M tefcec-
teur de l'Académie de D/tnaâ S 4L fttotte-
Bossut, de l'aveu même de JÎ. Létocart, a 
été, que l'Université n'était j»as ensbosée 4 
faire d'emprunt, et qu'erre 1*%n iarmf%as * 
au clergé. M 

Pourquoi venir affirmer une elasè-qui 
n'est pas réalisable? Est-ce ŝ ne parlanaard 
notre jeune collègue croirait o44usjft.de -
M. le ministre de l'Instruction publique,un 
collège communal dans lequel on pourrait 
introduire einq ou six prêtres que Ton 
irail chercher dans n'importe qualal—èse ? 
Et comment peut-il penser, avec L'intelli
gence dont il est doué, qu'un pareil ac- • 
couplemenl serait accepté par l'Université 
qui ne veut pius faire d'emprunt anoteugè. 
M. Sioen a connu le réponse fait* par 
M. le Recteur à Messieurs Létocart et 
Motte-Bossu I. 

Pourquoi, si comme il l'affirme, Il a 
demandé et obtenu une pereiHe txnnbinci-
son, ne dit-il pas à que il s'est arttmafc et 
comment il a pu obtenir on qui ae .sursit "» 
pas praticable, attendu que pour -
collège communal mixte, il faut lé 
concours de l'autorité universitaire ëV de 
l'autorité ecclésiastique ; or, il réenttaëes 

Qui est là ? qui vient me déranger à 
une heure pareille ? 

— C'est moi, ma tante. 
— C'est vous, mauvais sujet que vous 

êtes ! Eh bien ! que voulez-vous ? 
— Je veux entrer... 
— Miséricorde ! Et depuis quand, mon

sieur, entrez-vous ici à une pareille heure? 
Ne savez-vous pas que les ordres de voire 
père el les miens.. . 

— Mon père avait droit de m'empêcher 
d'entrer chez lui aux heures qu'il lui 
convenait. Mais je ne reconnais à personne 
le droit de m'empêcher d'entrer chez 
moi. 

— Chez vous ! répéta la voix tremblo
tante avec un accent de stupéfaction ana
logue à celle de Mme Robin un instant 
auparavant ; d'où vient un pareil langage, 
monsieur ? Seigneur, où sommes-nous ? 
demander à entrer à celte heure... 

— Il faut que je vous voie et que je vous 
parle à l'instant même, ma tante; il le 
faut, je le veux... 

On entendit gémir derrière l'épaisse 
porte de chêne, comme si la personne qui 
venait de parler était en proie aux plus 
terribles angoisses. 

— Mais je suis couchée, reprit enfin la 
voix. 

— Cela n'est pas, ma tante ; je vous ai 
entendue Taire des arrangements de meu
bles dans l'ancienne chambre de mon pète; 
ouvrez-moi, vous dis-je. 

— Il m'a entendue ! il m'a entendue ! 
reprit la vieille avec terreur ; Dieu du ciel, 
Dieu du ciel, que va-t-il arriver ? 

— Ouvrez ! ouvrez ! 
— Au moins êtes-vous seal ? 
A peu très 4 la hauteur du visage, un 

petit guichet soigneusement garni d'un 

treillage de fer laissa passer un rayon de 
lumière qui vint frapper le visage du jeune 
homme..En même temps de l'autre côté 
de la porte se montrait une vieille figure 
qui examinait avec attention les traits du 
visiteur. 

— Toujours défiante, ma tante 1 dit 
Charles avec un sourire amer, et mainte
nant que vous êtes sûre que je suis seul, je 
vous en prie, ne me faites pas attendre 
plus long-temps. 

On lui répondit par un gros soupir, et 
en même temps les barres de fer et les 
verrous qui défendaient la porte commen
cèrent à céder l'un après l'autre et comme 
à regret. Mais avant que la porte, elle-
même se fût ouverte, la vieille filie parut 
encore au guichet en murmurant du ton 
de la prière : 

— Au moins, Charles, je vous en prie, 
ne me faites pas de mal 1 vous voyez com
bien je suis bonne... 

Charles ne répondit pas, et la porte 
s'ouvrit enfin. 

Quand le jeune Dufour entra, sa tante 
se tenaitdebout devant lui un bougeoir à la 
main, toute tremblante et dans l'altitude 
d'une personne qui craint qu'on ne se pré
cipite sur elle pour l'étrangler. Jamais 
type plus hideux de vieille fille et de vieille 
avare ne s'était présenté aux regards d'un 
homme ; elle était grande, maigre jusqu'à 
l'élisie. Sa peau de parchemin se recro
quevillait en plis flasques sur ses os sail
lants el secs. Son regard avait celle 
expression terne et vitrée qui semble n'ap
partenir qu'aux yeux éteints par la mort. 
Son costume étrange, fantastique, qui 
n'était d'aucun temps, d'aucun pays, ajou
tait encore à la laideur de sa personne ; 
elle avait une robe d'une sorte debrocatelle 

vert clair, qui semblait avoir été primiti
vement destinée à servir de rideaux ; cette 
robe flottante, qui tenait du peignoir el du 
manteau, était d'une coupe antique et ri
dicule qui eût excité des risées dans tous 
les lieux du monde. Une coiffe de forme 
extraordinaire, entourée d'un large ruban 
noir e l de laquelle s'échappaient quelques 
mèches de cheveux d'un blond fade mêlé 
de blanc, complétait ce costume. On voyait 
que celle misérable créature devait vivre 
loin du monde et de la lumière dans ce 
trou enfumé qui lui servait de repaire, 
insoucieuse et ignorante de la vie exté
rieure ; on eût dit un de ces bidenx in
sectes qui n'habitent que les souterrains et 
ne se sont jamais montrés au grand jour. 

ELIE BERTHET. 

(La suite au prochain numéro.) 

Au moment où les machines à coudre 
prennent une extension considérable, nous 
ne saurions trop engager le public de se 
méfier des nombreuses contrefaçons qui 
lui sont offertes sous le nom de machines 
à coudre de Wheeler et Wilson, de New-
York. Ce» machines dont la réputation 
est faite depuis longtemps dans le Nord de 
la France, sont les seules, on le sait, que 
puissent présenter toutes les garanties de 
perfection et de solidité. Nous croyons de
voir rappeler encore qu'elles portent l'es
tampille de l'agent général Européen de 
la Compagnie : C. M. MARTAUGEN. 70, 
BOULEVARD SÉBASTOPOL, a Paris. 
I* Touiesles machines à coudre de Wheeler 
et W.iscu SONT GARANTIES PENDANT 
QUATRE ANS contre tous FRAIS DE RE
PARATION et D'USURE; ces garanties 

spéciales peuvent être exigées psr tous 
ses acheteurs. «. 

Chaque machine doit être pourvue : 
D'une double plaque ; 
Du guide à ourler, de toutes largeurs;! 

& Baser &2 
Du guide à poser les rubans sans bâtis 
Do guide à soulacher; T 'Ji t% 
I pierre 4 Emery ; * s f 
Douze aiguilles, un tourne-vis, una ^ 

burette, deux clefs, un tire-fil el un pian*-
à piquer les ruches. 

II est à remarquer que bien des mar
chands de' contrefaçon offrent cinq ans de 
geranlie, mats sans spécifié* ssW genre de 
garantie. Les agents de la Comenaoie 
doivent toujours donner aux acheteurs 
^EXPLICATION de GARANTIE PENOANT 
QUATRE ANS CONTRE TOUT FRAIS DE 
REPARATION ET D'USURE. 

S'adresser à M. Ch. François, agent général de la Compagnie pour Lille. Bou-
aix et Tourcoing, à Roubaix, 1S; rue du 

Chemin de Fer, en face'du Square. 

H. Charles François, représentant de la 
maison C. M. Marlougen, 70, Boulevard 
Sébastopol, à Paris, agent général de le 
C,e des machines à coudre américaines de 
Wheeler et Wilson de New-York, a f'hon--
neur d'informer sa clientèle du départe
ment du Nord, que M. Marchand ne fas 
plus partie delà maison Murtougen, dspm 
l6 r mai. 
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